
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DU GERS

MAIRIE DE LAHAS
32130

COMPTE RENDU 

CONSEIL MUNICIPAL 

DU 3 AVRIL 2023

PRÉSENCE

L'an deux mille vingt  trois, le  3  du mois  d’avril à 20h30, le conseil  municipal de Lahas, dûment
convoqué le 27 mars 2023, s'est réuni sous la présidence de Pierre DANOS, Maire.

Étaient présent·e·s : Thierry BIRAN, Gérard FAURÉ, Muriel LEBOURGEOIS, Florent METRA, Charlotte
OUZILLEAU, José SIMORRE, Stephane HAJZLER.

Étaient excusé·e·s : Yves- Marie CORFA, Nicolas DESTIEUX, Marjorie LOPEZ-IRALA.

Thierry BIRAN a été désigné secrétaire de séance.

DÉBUT DE SÉANCE

20h40

ORDRE DU JOUR

• Vote des taux d’imposition 2023

• Vote du budget primitif 2023

• Demande de subvention dans le cadre du Fonds Vert

• Travaux presbytère

• Questions diverses

VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2023

Les taux d’imposition de référence sont pour la commune : 51,37 % pour la taxe foncière bâti
(TFB), 108,98 % pour la taxe foncière non bâti (TFNB) et 12,67 % pour la taxe d’habitation (TH).
Pour rappel, la TH sur la résidence principale est supprimée pour tous les contribuables à partir de
cette année, elle continue à être versée pour les résidence secondaires.

Monsieur le maire propose au vote de maintenir ces taux de référence.
8 pour, 0 contre, 0 abstention
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VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023
Le budget primitif 2023 s’équilibre en fonctionnement à la somme de 285 382,96 € en dépenses et
en recettes. En section d’investissement, il s’équilibre à la somme de 730 586,33 € en dépenses et
en recettes (les  dotations pour  la  rénovation de l’ancien presbytère  ainsi  que le  recours  à  un
emprunt pour la rénovation de l’ancien bâtiment mairie/école expliquent le niveau élevé de cette
section).

8 pour, 0 contre, 0 abstention

DOSSIER DE DEMANDE DE FONDS VERT

Le « Fonds vert » pour l’accélération de la transition écologique dans les territoires est en place
pour 2 milliards d’euros au niveau national. Le Préfet du Gers en est en charge pour sa part la plus
importante.  Il  faut  donc compléter  notre  demande de  DETR pour  la  réhabilitation de l’ancien
bâtiment école/mairie par cette aide.
Monsieur  le  Maire  demande  l’approbation  du  conseil  municipal  pour  déposer  ce  dossier  de
demande d’aide auprès de la Préfecture.

8 pour, 0 contre, 0 abstention

TRAVAUX PRESBYTÈRE

La pose des cloisons est en train de s’achever, les chapes devraient être coulées sous peu.

La couleur des volets est discutée en conseil mais le choix n’est pas encore arrêté.

Une certaine maîtrise du budget des lots est constatée, il y aura quelques dépassements dus à des 
ajouts.

QUESTIONS DIVERSES

À la salle des fêtes, une exposition de photographies de Jean Julian sera organisée pour le 
rassemblement lors de la commémoration du 8 mai.

Pour la mise en accessibilité de l’église, une signalisation des escaliers est en cours : pose de clous 
podotactiles aux différents paliers et peinture des contremarches. Il a cependant fallu stopper la 
pose des clous, il convient de consolider la pierre qui s’effrite. 

FIN DE SÉANCE 22 H 45
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